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88 SCHWEIZERKUNST

Estampe 1921.
L'estampe de Giovanni Giaeometti, «Femmes à la fontaine», soigneuse-

ment reproduite par la maison Fretz frères, vient d'être expédiée à nos
membres passifs. MM. les présidents de section, qui l'ont reçue également,
sont priés de la mettre aux archives de leurs sections.

Concours pour l'élaboration de projets d'une nouvelle effigie
de la pièce de cinq francs.

Le cahier des charges (joint à ce numéro) ne mentionnant pas les
noms des membres du jury, nous avons adressé à la Monnaie fédérale la
demande de publier aussitôt possible dans la presse les noms des membres
du jury du dit concours.

L'article 8 dégageant le département des finances de toute obligation
de faire exécuter un projet proposé par le jury, nous avons rendu attentif
à notre point de vue quant aux égards dus au jury et à l'artiste choisi.

COMMt/NZCATIOMS DES SECÏ70NS
Section vaudoise. Le 18 septembre s'ouvrira au Musée Artaud à

Lausanne la 6® Exposition de ta section raudoise de la S. P. S. A. S. Cette
manifestation des artistes vaudois restera ouverte jusqu'au 9 octobre.

DZFEES.
L'exposé de Monsieur le professeur E. EotfeZisbenjer sur la «Protec-

tion des droits d'auteur des örtistes suisses» sera expédié ces jours-ci à

nos membres actifs. Nous espérons qu'ils en feront leur profit puisqu'ils
auront maintenant tous les éléments nécessaires pour s'orienter quant aux
droits d'auteur en ce qu'ils nous concernent.

Le 30 août s'est ouverte au Xunstfeaus de Zuriefe une exposition ex-
cessivement intéressante de tabZeaux et scuZptures du XF® et XV7® siècZe. La
solennité de l'ouverture a été mentionnée dans tous les journaux. L'expo-
sition durera les deux mois septembre et octobre et mérite incontestable-
ment l'intérêt le plus vif de tous les amis des Beaux-Arts. Un placement
très soigné donne à chaque œuvre assez de place pour la faire valoir seule
et comme partie ornante de l'ensemble.

Le peintre Edudn Gans à Bruxelles vient d'être nommé chevalier de

l'ordre de Léopold.

DRUCK VON GEBR. FRETZ A. G. ZÜRICH
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